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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130544

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-130544

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-119497

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université des AntillesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19971585500011N° National d'identification : 
POINTE A PITREVille : 

97157Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réhabilitation du bâtiment principal de l'UFR Jean BERNABEIntitulé du marché : 
45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de réhabilitation du bâtiment principal de l'UFR Jean Description succincte du marché : 

BERNABE
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Renseignements complémentaires, Au lieu de La dépose des blocs de menuiseries est 
prévue par le lot 5 (ancien Cctp). Présence d'un lot désamiantage (ancienne Dpgf)., lire La 
dépose des grilles devra être prévue par le lot 05 Menuiseries extérieures, en même temps que 
la dépose des blocs de menuiseries. Les modifications ont été consignées dans le nouveau Cctp 
qui servira de base à la réponse des candidats. La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire a 
été modifiée, car il n'y a pas de lot désamiantage. Les candidats sont invités à répondre sur la 
base de la Dpgf modifiée

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130544
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25/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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